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Amendement proposé par la délégation française au projet de réponse à la
question écrite 206 sur l'Afghanistan (26 mars 1980)
 

Légende: Le 26 mars 1980, la délégation française au sein du Conseil de l’Union de l’Europe occidentale
(UEO) propose un amendement aux troisièmes et quatrièmes phrases du projet de réponse à la question
écrite 206 sur la situation en Afghanistan. L'amendement suggère de faire référence au communiqué de la
réunion des Neuf du 19 février 1980, au cours de laquelle les ministres des Affaires étrangères ont estimé
qu’une issue positive à la crise pourrait être trouvée dans une formule permettant à un Afghanistan neutre de
se tenir à l’écart de la compétition des puissances.
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UNION DE L’EUROPE OCCIDENTALE

U.E.O. DIFFUSION RESTREINTE FL (80) 3

Original français 26 mars 1980

Projet de réponse à la question écrite No 206 

(Doc. C (80) 49)

Amendement proposé par la délégation française

Modifier les troisième et quatrième phrases de manière à 
lire, suivant les termes du communiqué de la réunion évoquée

Lors de leur réunion du 19 février 1980, les 

ministres des affaires étrangères des Neuf ont estimé 

qu'une issue positive à la crise présente pourrait être 

trouvée dans une formule permettant à un Afghanistan neutre 

de se tenir à l'écart de la compétition des puissances.

En conséquence, ils ont décidé d'approfondir ce point et de 

se concerter à son sujet avec les pays amis et alliés et avec 

tous ■ les pays intéressés à l'équilibre et à la stabilité de 

la région.
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